
Beauty Sologne 
Loir-et-Cher – Thoury

Aide de la Communauté de communes du Grand Chambord :

Convention n° CCGC-DEVECO-MAT-2024-01

Aide à l’investissement matériel dans le cadre du fonds partenarial
économie de proximité

Montant subvention : 667 €

ENTRE

La Communauté de communes du Grand Chambord, sise 22 Avenue de la Sablière,
41250 Bracieux, représentée par son Président, Monsieur Gilles CLÉMENT, dûment habilité
par la délibération n°2024-XXXX du 27/05/2024 ci-après désignée « la Communauté de
Communes »,

d’une part,

ET

L’entreprise individuelle BEAUTY SOLOGNE, immatriculée au RCS sous le numéro
950 889 519 00019, sise 4 rue de la Croix 41220 THOURY, représentée par Madame
Angélique DECARRIERE ci-après dénommée « le bénéficiaire »,

d’autre part,

➢ Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18/12/2013 relatif à
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne aux aides « de minimis » ;

➢ Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1611-4,
L.4221-1 et L1511-3 ;

➢ Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite
loi NOTRe ;

➢ Vu la loi n° 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment son article 10 ;

➢ Vu la délibération de l’Assemblée plénière DAP n°22.11.08 des 9 et 10 novembre 2022
portant adoption du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et
d’Internationalisation de la Région Centre-Val de Loire (SRDEII) ;

➢ Vu la délibération de la Commission Permanente n°23.02.11.34 du 10 février 2023
adoptant les règlements d’intervention du CAP Economie de Proximité, du CAP PME-PMI,
du CAP Transformation Numérique et du CAP Transition Ecologique ;

➢ Vu la délibération de la Communauté de Communes n° 041-032-2023 lors de sa séance
du 3 mai 2023 adoptant le règlement d’intervention du fonds partenarial Economie de
Proximité
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➢ Vu la signature de la convention en date du 05/05/2023 portant sur la mise en œuvre
du fonds partenarial économie de proximité

➢ Vu le budget de la Communauté de Communes et ses éventuelles décisions
modificatives ;

➢ Vu la présentation de la demande d’Angélique Decarrière (SIRET 950 889 519 00019)
et l’avis favorable de la Commission développement économique du 06/05/2024 ;

➢ Vu la délibération de la Communauté de Communes n° XXXXXXXX lors de sa séance du
27 mai 2024 octroyant une aide au bénéficiaire ;

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Préambule

Madame Decarrière souhaite, en créant l’entreprise Beauty Sologne, donner la possibilité à
toutes les femmes de pouvoir avoir accès aux soins esthétiques quels qu’ils soient.

Son projet consiste à apporter un service de proximité en réalisant les soins aux domiciles
des clientes et en intervenant dans des structures telles que MARPA, EHPAD, …

Pour contribuer au financement de ces besoins d’investissements, elle sollicite aujourd’hui
l’aide de la Communauté du Grand Chambord.

Article 1 : Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de cette aide.

1.1 La Communauté de Communes a décidé d’attribuer une aide au bénéficiaire selon les
conditions établies dans la présente convention pour l’action suivante :

• Besoin d’investissements matériels

Le présent contrat vise à définir les obligations réciproques de chacune des parties,
dans le cadre des crédits en faveur des interventions économiques, pour permettre
au bénéficiaire de réaliser son programme d’investissement immobilier.

1.2 Durée du contrat

Le présent contrat prend effet à la date de sa signature par les parties et s’achève
lorsque l’ensemble des engagements pris sera réalisé et au plus tard dans un délai
de 2 ans à compter de la date du présent contrat, soit le 06/05/2026.

Article 2 : Mise en œuvre, durée de l’opération et date d’effet

2.1. Le suivi de la mise en œuvre de ce contrat est assuré par le service Développement
Economique de la Communauté de Communes.

2.2. Le programme doit être achevé au plus tard le 06/05/2026.
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2.4. Dans un délai de 6 mois suivant la date de fin de programme, soit jusqu’au
06/11/2026, le bénéficiaire devra adresser l’ensemble des documents justificatifs
prévus à l’article 4 du présent contrat. Passé ce délai, le projet pourra être considéré
comme abandonné et faire l’objet de la procédure de remboursement prévue à
l’article 10 du présent contrat.

2.5. A titre exceptionnel, pour la réalisation du programme, un délai supplémentaire de
12 mois maximum pourra être accordé, par décision expresse de la Communauté de
Communes au vu d’un argumentaire fourni par le bénéficiaire avant le 06/05/2026.
Au-delà de ce délai supplémentaire, le contrat sera clos de plein droit par la
Communauté de Communes.

Article 3 : Montant de l’aide

Compte tenu du besoin d’investissement de l’entreprise, le montant de la participation
financière de la Communauté de Communes est fixé à 667 euros sous forme de subvention.

Article 4 : Paiement de l’aide

Le versement de l’aide par la Communauté de Communes au bénéficiaire sera effectué en
1 fois à l’issue de la signature de la présente convention et de la réalisation complète du
programme d’investissements sur présentation :
- des factures acquittées,
- d’une attestation de l’expert-comptable justifiant de cette acquittement,
- d’une attestation de l’expert-comptable justifiant que l’entreprise est à jour de ses
déclarations et paiements sociaux et fiscaux,

- d’un extrait Kbis ou d’inscription au répertoire de métiers et d’un avis de situation Sirene
justifiant de la création de l’établissement,

- si nécessaire, de l’autorisation de travaux ou de l’accord de permis de construire,
- si nécessaire, de tout autres pièces nécessaires.

(1) justificatif(s) à envoyer par le bénéficiaire à la Communauté de Communes en
version électronique au format .pdf ou .zip à l’adresse électronique suivante :
diane.hornain@grandchambord.fr

Pour toute correspondance électronique adressée à la Communauté de Communes, merci
d’indiquer le numéro de contrat (CCGC-DEVECO-MAT-2024-01) et les coordonnées de votre
structure.

➢ Les paiements dus par la Communauté de Communes seront effectués sur le
compte bancaire professionnel suivant du bénéficiaire :

Titulaire : BEAUTY SOLOGNE
IBAN : FR76 1450 5000 0108 0040 3694 379 - BIC : CEPAFRPP450

En cas de changement de coordonnées bancaires, le bénéficiaire adressera à la
Communauté de Communes le nouveau relevé d’identité bancaire.
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